
Ma demande de participation aux actions de la SRIAS Normandie se
simplifie grâce aux démarches simplifiées

✗ Je peux faire ma pré-demande en ligne via un ordinateur, une tablette ou un 
smartphone

✗ Je crée pour cela un compte personnel sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr 
et je saisis ma demande d’inscription,

✗ Je dépose en ligne les justificatifs demandés,

✗ Je prends note du numéro de dossier qui m’est attribué pour suivre l’évolution de ma 
demande,

✗ Je reçois un e-mail à chaque étape d’instruction de mon dossier,

✗ Je reçois une attestation lorsque mon dossier a reçu un avis favorable ou Je reçois un 
e-mail expliquant les raisons d’un éventuel refus.

Pour toute information, retrouvez le tutoriel complet :
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

https://www.demarches-simplifiees.fr/

